
ARTICLE  19Note 1 

Identification des stations 

Section II  –  Attribution des séries internationales et assignation des indicatifs d'appel 

19.28A § 11A 1) En ce qui concerne la fourniture de signaux d'identification, il y a lieu 

d'entendre par l'expression territoire ou zone géographique le territoire dans les limites duquel se 

trouve la station. Pour des stations mobiles, il y a lieu d'entendre par cette expression le territoire 

dans les limites duquel se trouve l'administration responsable. Un territoire n'ayant pas l'entière 

responsabilité de ses relations internationales est également considéré, à cet effet, comme une zone 

géographique. 

19.28B  2) Dans tous les documents de l'Union où les termes attribution de séries d'indicatifs 

d'appel et assignation des indicatifs d'appel doivent être utilisés, ces termes sont pris dans le sens 

suivant: 

 

Moyens d'identification Termes utilisés dans le 

présent Règlement 

Séries internationales d'indicatifs d'appel (y 

compris les chiffres d'identification maritime 

(MID) et les numéros d'appel sélectif) 

Attribution à l'administration d'un Etat Membre 

(voir la définition au numéro 1002 de la 

Constitution) 

Indicatifs d'appel (y compris les chiffres 

d'identification maritime (MID) et les numéros 

d'appel sélectif) 

Assignation par une administration à des stations 

exploitées sur un territoire ou une zone 

géographique (voir le numéro 19.28A) 

 

19.29 § 12 1) Toutes les stations ouvertes à la correspondance publique internationale, toutes 

les stations d'amateur et toutes les autres stations susceptibles de causer des brouillages 

préjudiciables au-delà des frontières du territoire ou de la zone géographique où elles sont situées 

doivent être dotées d'indicatifs d'appel de la série internationale attribuée à leur administration dans 

le Tableau d'attribution des séries internationales d'indicatifs d'appel figurant dans l'Appendice 42. 

19.30   2) Aux stations de navire et aux stations terriennes de navire auxquelles 

s'appliquent les dispositions du Chapitre IX ainsi qu'aux stations côtières, aux stations terriennes 

côtières ou autres stations qui ne sont pas des stations de navire capables de communiquer avec ces 

stations de navire, sont assignées, au fur et à mesure des besoins, des identités du service mobile 

maritime conformément à la Section VI du présent Article.     (CMR-07) 

19.31   3) Il n'est pas obligatoire d'assigner des indicatifs d'appel de la série internationale 

aux stations identifiées par des identités du service mobile maritime ou qui peuvent être facilement 

identifiées par d'autres procédés (voir le numéro 19.16) et dont les signaux d'identification ou les 

caractéristiques d'émission sont publiés dans des documents internationaux. 

____________________ 

Note 1 La date d'entrée en vigueur des dispositions du présent Article à la fin desquelles figure 

l'indication «(CMR-07)» est le 1er janvier 2009. 
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19.31.A  4) Des moyens permettant d'identifier de manière univoque les stations mobiles des 

systèmes automatisés de communication de Terre ou par satellite doivent être fournis pour répondre 

aux appels de détresse, pour éviter les brouillages et pour établir la facturation. L'identification de la 

station mobile par accès à une base de données d'enregistrement est un moyen satisfaisant, à 

condition que le système puisse associer le numéro d'appel de la station mobile à l'utilisateur de 

cette station.     (CMR-03) 

19.32 § 13 Dans le cas où les séries disponibles figurant dans l'Appendice 42 seraient épuisées, 

de nouvelles séries d'indicatifs d'appel pourront être attribuées selon les principes énoncés dans la 

Résolution 13 (Rév.CMR-97) relative à la formation des indicatifs d'appel et à l'attribution de 

nouvelles séries internationales. 

19.33 § 14 Dans l'intervalle entre deux conférences des radiocommunications, le Secrétaire 

général est autorisé à traiter, à titre provisoire et sous réserve de confirmation par la prochaine 

conférence, les questions relatives aux changements dans l'attribution des séries d'indicatifs d'appel 

(voir aussi le numéro 19.32). 

19.34 § 15 Le Secrétaire général est chargé d'attribuer les chiffres d'identification maritime 

(MID) aux administrations et de publier régulièrement les informations relatives aux MID attribués. 

19.35 § 16 Le Secrétaire général est chargé d'attribuer des chiffres d'identification maritime 

(MID) additionnels aux administrations dans les limites spécifiées, dans la mesure où il est établi 

que les possibilités offertes par les MID attribués à l'administration considérée seront bientôt 

épuisées, nonobstant l'assignation judicieuse des identités de station de navire décrite dans la 

Section VI.     (CMR-03)  

19.36 § 17 Il a été attribué un ou plusieurs chiffres d'identification maritime (MID) à chaque 

administration, pour son propre usage. Un second MID ou un MID ultérieur ne devrait pas être 

demandé2, à moins que le MID attribué antérieurement ne soit épuisé à plus de 80% dans la 

catégorie de base avec trois zéros terminaux et que le rythme des assignations soit tel que l'on 

s'attende à un épuisement à 90%.     (CMR-03) 

19.37 § 18 Le Secrétaire général est chargé, à la demande des administrations intéressées, de 

fournir des séries de numéros ou de signaux d'appel sélectif (voir les numéros 19.92 à 19.95). 

19.38 § 19 1) Chaque administration choisit les indicatifs d'appel dans les séries 

internationales qui lui sont attribuées ou fournies; elle notifie ces renseignements au Secrétaire 

général en les groupant avec les renseignements à faire figurer dans les Listes I, IV et V. Cette 

dernière disposition ne concerne pas les indicatifs d'appel assignés aux stations d'amateur et aux 

stations expérimentales.     (CMR-07) 

19.39  2) Chaque administration assigne à ses stations des identités du service mobile 

maritime choisies dans les séries de chiffres d'identification maritime qui lui sont attribuées et 

notifie ces informations au Secrétaire général pour qu'elles figurent dans les listes pertinentes, 

comme prévu dans l'Article 20. 

____________________ 

19.35.1 (SUP - CMR-03) 

2  19.36.1 En aucun cas une administration ne peut prétendre à l'attribution d'un nombre de MID supérieur au 

nombre total des stations de navire qu'elle a notifiées à l'UIT divisé par 1 000 plus un. Les administrations doivent 

tout faire pour réutiliser les identités du service mobile maritime (MMSI) assignées à partir de ressources MID 

antérieures, qui deviennent superflues lorsque des navires sont retirés de leur registre national. La réassignation de 

ces chiffres devrait être envisagée lorsque ceux-ci n'ont pas figuré dans au moins deux éditions successives de la 

Liste VIIA des publications de service de l'UIT. Les administrations souhaitant obtenir des ressources additionnelles 

en MID doivent avoir notifié toutes les assignations précédentes, conformément au numéro 20.16. Cette condition ne 

s'applique qu'aux MMSI de la catégorie de base et à tous les MID assignés à l'administration.     (CMR-03) 
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19.40  3) Le Secrétaire général veille à ce qu'un même indicatif d'appel, une même identité 

du service mobile maritime, un même numéro d'appel sélectif ou un même numéro d'identification 

ne soit pas assigné plus d'une fois et à ce que les indicatifs d'appel qui pourraient être confondus 

avec les signaux de détresse ou avec d'autres signaux de même nature ne soient pas assignés. 

19.41 § 20 1) Lorsqu'une station fixe emploie, dans le service international, plus d'une 

fréquence, chaque fréquence peut être identifiée par un indicatif d'appel distinct, utilisé uniquement 

pour cette fréquence. 

19.42  2) Lorsqu'une station de radiodiffusion emploie, dans le service international, plus 

d'une fréquence, chaque fréquence peut être identifiée, soit par un indicatif d'appel distinct utilisé 

uniquement pour cette fréquence, soit par d'autres procédés appropriés, tels que l'énoncé du lieu 

géographique et de la fréquence employée. 

19.43  3) Lorsqu'une station terrestre emploie plus d'une fréquence, chaque fréquence peut, à 

titre facultatif, être identifiée par un indicatif d'appel distinct. 

19.44  4) Il convient que les stations côtières utilisent, lorsque cela est possible en pratique, 

un indicatif d'appel commun pour chaque série de fréquences3. 

 

 
 

____________________ 

3  19.44.1 Par «série de fréquences», on entend un groupe de fréquences dont chacune appartient à l'une 

des différentes bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz et attribuées en exclusivité au service 

mobile maritime. 


